
Eurasanté, agence de développement économique du secteur Santé de Lille Nord Pas-de-
Calais, accompagne les entreprises régionales dans leurs développements sur les marchés
de la santé.

En particulier, Eurasanté propose deux types d’accompagnement à l’export :

● Collectifs : visite ou exposition sur les salons majeurs du secteur biologie-santé dans
le monde. Toute la logistique ainsi qu’une préparation en amont de votre déplacement
sont dès lors assurées par l’équipe d’Eurasanté. La rédaction de monographies sur dif-
férents marchés étrangers fait également partie de nos prestations collectives.
● Individuels : des " pré-études de marché " peuvent être réalisées à la  demande de
toute entreprise régionale pour peu que le sujet concerne une activité liée à la santé.
Diverses analyses, notamment de type couple produits-marchés, concurrentielle, et/ou
recherche de distributeurs peuvent ainsi être menées de façon spécifique pour chaque
société ou produit.

Ainsi, cette monographie sur la République Tchèque fait partie d’un triptyque dont les
deux autres volets concernent la Pologne et la Hongrie. Il nous semble en effet utile, dans
le contexte de l’élargissement récent de l’Union Européenne, de faire le point sur ces mar-
chés dont l’accès s’est simplifié le 1er mai 2004. La République Tchèque nous paraît être
dans ce contexte un marché attractif pour les entreprises régionales du secteur biomédi-
cal.

Malgré quelques difficultés récurrentes dans les PECO (Pays d’Europe Centrale et Orientale)
comme la rareté des ressources financières ou les retards dans la lutte contre certaines
pathologies (et notamment la tuberculose), la République Tchèque offre l’un des systèmes
de santé les plus modernes de cette zone géographique. En outre, le niveau en équipe-
ments médicaux est plutôt bon et les standards européens semblent bien acceptés, faci-
litant ainsi l’importation de dispositifs médicaux. Par ailleurs, l’exceptionnelle situation de
la République Tchèque, au carrefour de l’Europe de l’Ouest et Centrale, confère à ce pays
un attrait tout particulier pour toute entreprise souhaitant développer ces activités dans
les PECO.

Enfin, si l’entrée dans l’Union Européenne a permis une harmonisation des règles de com-
merce, notamment dans le domaine biomédical, il ne faut pas oublier pour autant le prin-
cipe de " subsidiarité " de l’Acquis Communautaire qui laisse une grande indépendance
aux pays de l’Union en matière d’organisation de leur système de santé. Ce système sera
étudié dans la première partie de ce guide et permettra de mieux comprendre l’environ-
nement de marché analysé en deuxième partie.
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Données géographiques et adminis-
tratives

La République Tchèque est un petit Etat de
78 864 km2 dont les frontières sont délimitées au
Nord-Est par la Pologne, au Sud-Est par la
Slovaquie, au Sud par l’Autriche et à l’Ouest par
l’Allemagne. Le pays est divisé en deux principales
régions géographiques : la Bohême à l’Ouest et
la Moravie à l’Est. Une petite partie de la Silésie
déborde également en République Tchèque le long
de la partie Ouest de la frontière avec la Pologne.
D’un point de vue administratif, la République
Tchèque est découpée en 13 régions, appelées
Kraje, et une cité capitale, appelée Hlavní Mésto.
Les régions tchèques sont la Moravie du Sud
(Jihomoravskỳ kraj), la Bohême centrale (St®edo-
çesky` kraj), la région de Hradec Králové
(Královéhradeckỳ kraj), la région de Vysoçina
(Vysoçina kraj), la région de Karlovy Vary

(Karlovarskỳ kraj), la région de Liberec (Libereckỳ
kraj), la Moravie-Silésie (Moravskoslezskỳ kraj), la
région d'Olomouc (Olomouckỳ kraj), la région de
Pardubice (Pardubickỳ kraj), la région de Plzeµ
(Plzeµskỳkraj), la Bohême du Sud (Jihoçeskỳkraj),
la région d'Ústí nad Labem (Ústeckỳ kraj) et la

région de Zlín (Zlínskỳ kraj)
La cité capitale, Prague (Hlavní mésto Praha), est
située sur l’un des principaux fleuves du pays, la
Vltava (également connue sous le nom allemand
de Moldau).
Le découpage administratif plus local du pays est
composé de 6 233 communes. 80 % de ces com-
munes comptent moins de 1 000 habitants.

Politique

La République Tchèque est née le 1er janvier 1993,
lors du " Divorce de Velours " qui scella le pro-
cessus pacifique de partition de la Tchécoslovaquie
en deux pays.
La République Tchèque est depuis lors une démo-
cratie bicamérale, avec un Sénat et une Chambre
des Députés. Les Députés sont élus pour une
période de 4 ans lors d’un scrutin à la propor-

tionnelle tandis que les Sénateurs sont élus pour
6 ans au scrutin uninominal majoritaire. Le Sénat
est renouvelé par tiers tous les deux ans et dispo-
se de pouvoirs plus limités que la Chambre des
Députés. Cette dernière est en revanche renou-
velée entièrement à chaque scrutin.
Le Président de la République est élu pour une
période de 5 ans au cours d’une session jointe du
Sénat et de la Chambre des Députés. Son man-
dat n’est renouvelable qu’une seule fois et dispo-
se de pouvoirs relativement limités. Il est, comme
le Président français, chef de l’Etat et des armées.
Le gouvernement est quant à lui nommé par le
Président de la République. Pour être confirmé dans
ses fonctions, le gouvernement doit remporter un
vote de confiance à la Chambre des Députés dans
un délai de trente jours suivant sa nomination.

Population

Selon l’Office Tchèque des Statistiques, la
République Tchèque comptait 10 208 922 habi-
tants en mars 2004. La population du pays décroît
légèrement (au rythme de 0,1 à 0,2 % par an)
depuis le début des années 1990, sauf en 2003
où la population a crû de 0,08 %. Cette décrois-
sance de la  population est due à un accroissement
naturel négatif récurrent (-0,15 % en 2002 et
-0,17 % en 2003) mais est partiellement com-
pensée par un solde migratoire positif (0,12 % en
2002 et 0,25 % en 2003). 
Le début de l’année 2004 annonce une poursui-
te de la contraction de la population tchèque avec
un accroissement naturel de -0,19 % et un solde
migratoire de -0,06 % sur les trois premiers mois
de l’année. La densité de population est voisine
de celle de la France avec environ 130 habitants
par kilomètre carré (contre environ 108 hab./km2

en France). La population tchèque est inégalement
répartie : 11,4 % des tchèques vivent à Prague et
pas moins de 45 % de la population sont concen-
trés dans les quatre régions les plus peuplées
(Prague, Bohême Centrale, Moravie du Sud et
Moravie-Silésie). Notons en outre qu’environ un
quart des tchèques réside en milieu rural. D’un
point de vue ethnique, la population est assez
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1 - Présentation générale de la République
Tchèque



visant à améliorer cet état de santé d’une
façon générale. Ainsi, sont actuellement
pris en charge par le régime obligatoire
d’assurance maladie les prestations de
médecine préventive, les actes de dia-
gnostic, les soins curatifs ambulatoires et
hospitaliers (y compris les soins de réédu-
cation et le traitement des pathologies
chroniques), les médicaments et le maté-
riel médical, les services de transport de
patients et les cures thermales si celles-ci
sont prescrites par un médecin.
Quelques rares prestations et produits de
santé ne sont pas pris en charge. Il s’agit
principalement de la chirurgie à but stric-
tement esthétique, de certains soins den-
taires, de quelques prothèses très spéci-
fiques, des aides auditives et des lunettes.

Les modalités de calcul du prix de rem-
boursement ou de prise en charge des pres-
tations ont cependant changé depuis
1997. Avant cette date, chaque prestation
remboursable se voyait attribuer un certain
nombre de points par le Ministère de la
Santé.  La valeur maximale du point était
également fixée par le Ministère de la santé.
La prise en charge des prestations de soins
était donc calculée en fonction du type de
soins dont avait bénéficié le patient.
Cependant, le mode de remboursement
appliqué était fondé sur le principe du
paiement à l’acte sans limitation en termes
de volumes de prestations. 

Cette absence de limitation de volume a
provoqué une véritable inflation du nombre
d’actes remboursables pratiqués. Pour
contenir l’augmentation des dépenses de
santé, les pouvoirs publics ont dès lors bais-
sé successivement les taux de rembourse-
ment, ce qui a poussé les fournisseurs de
soins à augmenter plus encore leur volu-
me d’activité pour compenser leurs pertes
de revenus.

Cet effet boule de neige fut stoppé en
1997 lors de la mise en place d’un nou-
veau modèle de prise en charge. Ce modè-
le est toujours basé sur l’attribution d’un
nombre de points pour chaque acte pra-
tiqué. Cependant, la valeur du point est
désormais fixée lors de négociations entre
les organismes assureurs, les fournisseurs
de soins et le Ministère de la Santé. Cette
valeur du point est en outre identique pour
l’ensemble des caisses d’assurance mala-
die alors que dans le système précédent,
la valeur du point était librement fixée par
chaque organisme dans la limite de la
valeur maximale définie par le Ministère.
Par ailleurs, des contraintes en termes de
volume d’activité sont aujourd’hui en
place. 
Enfin, d’autres modèles de prise en char-
ge que le paiement à l’acte ont été auto-
risés, et notamment le paiement à la capi-
tation. Ce mode de rémunération, non plus
par service rendu, mais par patient et par
an connaît un développement de plus en
plus important en République Tchèque en
raison des difficultés financières que
connaît le système d’assurance maladie.
Cependant, il convient de garder à l’esprit
que les deux modes de prise en charge
financière (rémunération à l’acte ou par
patient) cohabitent toujours actuellement.

Enfin, soulignons ici que les relations entre
les caisses d’assurance maladie et les four-
nisseurs de soins ne se limitent pas aux
négociations ponctuelles concernant le type
de prestations prises en charge et la fixa-
tion de leur prix. En effet, prestataires et
organismes assureurs sont généralement
liés par de véritables contrats qu’ils rené-
gocient périodiquement.
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2.1.3 Organisation du système
de santé

Organisation générale

A l’image de la plupart des pays européens,
la République Tchèque décentralise de plus
en plus son système de santé. Comme dans
la plupart des PECO, les réformes de ce sys-
tème ont été de plus grande ampleur que
celles que l’on a pu observer ces dernières
années dans les pays de l’Europe
Occidentale. En effet, il ne s’agissait pas

pour la République Tchèque de faire évo-
luer un système existant pour en corriger
les imperfections, mais bien d’effectuer une
mutation complète d’un système de santé
communiste (c’est-à-dire entièrement cen-
tralisé avec un contrôle total de l’Etat) à un
modèle décentralisé et plus libéral.

Comme nous l’avons vu précédemment, le
système d’assurance maladie tchèque est
déjà décentralisé depuis plus d’une dizai-
ne d’années avec la mise en place d’un sys-
tème concurrentiel d’organismes assu-
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reurs. Les réformes les plus récentes se sont
quant à elles attachées à décentraliser l’ad-
ministration du système de soins.  Ces
réformes s’inscrivent en outre plus large-
ment dans un processus de décentralisa-
tion de l’ensemble des appareils politiques
et administratifs du pays en vue notamment
de les rendre compatibles avec la politique
régionale de l’Union Européenne. L’une des
dernières étapes fut la création des régions
en 2000, qui disposent désormais chacu-
ne d’une Assemblée et d’un Conseil.
Notons que lors de leur création, le trans-
fert de compétences aux régions a inclus
des responsabilités en matière de santé.

Dans les grandes lignes, l’organisation
générale actuelle du système de santé
tchèque est le suivant :

● Les programmes nationaux, quelques
services de santé publique et les hôpi-
taux universitaires et de formation res-
tent placés sous la responsabilité du
pouvoir central,
● Les régions et les collectivités locales
ont des responsabilités partagées en
matière de gestion de l’offre de soins.
Elles veillent à ce que l’ensemble de la
population ait un accès satisfaisant aux
soins et se chargent de surveiller le res-
pect des normes hospitalières au sein
des établissements de soins. Les régions
sont notamment responsables de l’ad-
ministration des hôpitaux (cette com-
pétence leur a été transférée depuis le
1er janvier 2003 lorsque les districts –
entités administratives plus locales que
les régions et plus vastes que les com-
munes – ont été supprimés). Elles sont
également chargées de la formation
continue des professionnels de santé.
Enfin, les régions constituent le relais au
niveau local des décisions prises par le
pouvoir central.

Prise en charge des patients

L’accès des patients au système de soins
n’est pas régulé : les tchèques peuvent
selon leur désir s’adresser directement à un
médecin spécialiste sans être recomman-
dé par un praticien généraliste. Une ten-
tative de régulation de l’accès au système
de santé en instaurant un système de sur-
tarif pour les patients s’adressant directe-
ment à un spécialiste sans être recom-
mandé par leur médecin traitant a été mise
en œuvre en 1994. Ce dispositif n’a cepen-
dant jamais été complètement déployé et
a été abandonné en 1997.
Néanmoins, afin de contenir leurs
dépenses, les organismes assureurs ont
mené depuis quelques années différentes
initiatives pour inciter les patients à se tour-
ner en priorité vers les soins primaires avant
de s’adresser aux structures spécialisées. 
Soulignons ici que le patient tchèque doit
s’inscrire auprès de son médecin généra-
liste. Il peut choisir ce praticien librement
et en changer tous les six mois. 

Le système de soins primaires

Les soins primaires sont prodigués par des
médecins généralistes au sens tchèque du
terme. Sont en effet considérés comme
généralistes les praticiens généralistes au
sens français du terme, mais également les
pédiatres, dentistes/stomatologues et gyné-
cologues indépendants. On dénombre
pas moins de 13 051 médecins généralistes
en République Tchèque, soit un taux légè-
rement supérieur à 1 pour 1 000 habitants.
Si l’on retranche de ces praticiens les 5 410
dentistes/stomatologues et 1 131 gyné-
cologues indépendants, on obtient un taux
d’un médecin généraliste (pour adulte ou
pour enfant) pour 1 568 habitants.
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Selon l’UZIS, le nombre de praticiens du sec-
teur des soins primaires est assez stable sur
les dernières années, mais devrait décroître
dans les années à venir à cause du vieillis-
sement des professionnels actifs. A titre
d’exemple, 51 % des gynécologues
tchèques indépendants ont actuellement
plus de 50 ans.
Par ailleurs, 95 % du secteur des soins
primaires sont privatisés. La plupart des
médecins exerçant dans ce secteur ont un
exercice unipersonnel. Cependant, rares sont
ceux qui disposent de leur propre cabinet :
une majorité de médecins louent locaux et
matériels aux centres de soins appartenant
aux municipalités.

Enfin, notons que la République Tchèque
comptait 2 188 officines en 2002, soit envi-
ron une pour 4 660 habitants. Le nombre
de pharmacies augmente sensiblement
(+ 5% entre 2001 et 2002 selon l’UZIS).
L’OMS indique quant à elle que la majori-
té des officines tchèques appartiennent au
secteur privé.

2.2 Le secteur hospitalier tchèque
2.2.1 Présentation du secteur
hospitalier et évolution

En 2002, la République Tchèque comptait
201 hôpitaux pour 66 668 lits. Parmi ces
établissements, 11 étaient des hôpitaux uni-
versitaires, 168 des structures spécialisées
dans les soins aigus et 22 des établisse-
ments de soins de suite.

Il convient de signaler ici que le pays comp-
te aussi des " Instituts Thérapeutiques
Spécialisés ", au nombre de 237, et dis-
posant d’une capacité d’accueil totale de
46 324 lits. Ces instituts ne sont pas consi-
dérés comme des hôpitaux à proprement
parler. Il s’agit principalement de sanato-

riums, d’établissements psychiatriques, de
centres de balnéothérapie et/ou de réédu-
cation, des transports de patients, quelques
établissements spécialisés dans le traite-
ment des urgences et des centres de long
séjour. Les centres de balnéothérapie dis-
posent de loin de la plus grande capacité
d’accueil de ces instituts avec 22 972 lits.

Nous n’analyserons cependant pas ici en
détails ces Instituts Spécialisés, ceux-ci ne
représentant en réalité qu’une petite par-
tie du marché des établissements de soins
en termes de volumes financiers. En effet,
l’analyse des comptes de la VZP (qui dis-
pose rappelons-le plus de 70 % de parts
de marchés) montre que les prestations ver-
sées à ces instituts ne représentent que
10,9 % des dépenses d’hospitalisation. En
comparaison, les hôpitaux proprement
dits absorbent quant à eux 87,5 % de ces
dépenses. Le solde des dépenses d’hospi-
talisation est principalement constitué des
lits en services de soins infirmiers. Notons
simplement ici que les Instituts
Thérapeutiques Spécialisés n’ont, selon
l’UZIS, pas connu de grandes évolutions en
termes de capacité d’accueil depuis 1970.

Un processus de réduction des lits
encore en cours

Comme dans la plupart des PECO, le régi-
me communiste a laissé en héritage un sys-
tème hospitalier largement surdimension-
né : en 1990, la République Tchèque avait
une capacité d’accueil hospitalière (hors ins-
tituts spécialisés et hôpitaux de long
séjour) de 8,1 lits pour 1 000 habitants (soit
84 054 places d’hospitalisation de court
séjour) alors que la moyenne des pays de
l’Union Européenne était à l’époque de 6,9
pour 1000.
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Depuis, les pressions financières qu’a
connues le système de santé tchèque ont
poussé les autorités à mener une politique
de réduction des lits. La capacité d’accueil
des hôpitaux de court séjour est ainsi
passée à 6,5 pour mille en 2002, mais reste
largement au-dessus de la moyenne
observée en Europe de l’Ouest (4,08 selon
l’OMS). Les moyens mis en œuvre pour
réduire le nombre de lits furent
sensiblement les mêmes qu’en Europe de
l’Ouest : développement de l’hospitalisa-
tion ambulatoire et réduction de la durée
moyenne de séjour (qui est passée de 12,5
jours en 1990 à 8,3 en 2002).

Il convient toutefois de noter ici que la poli-
tique de réduction des lits dans les hôpi-
taux tchèques fut menée par le passé avec

prudence. Bien souvent, il ne s’agissait pas
d’une suppression pure et simple de lits
mais plutôt d’une conversion de ceux-ci en
lits de long séjour. Par ailleurs, la réduction
du nombre de lits ne s’est pas accompa-
gnée d’une réduction du nombre d’hôpi-
taux, ce qui a conduit mécaniquement à
une diminution de la taille moyenne des
établissements. Ce phénomène trouve
sans doute son explication dans le pro-
cessus de décentralisation du système de
santé qui a conduit à une organisation du
système de santé plus locale, et donc à une
dissémination de l’offre de soins. En outre,
le développement du secteur hospitalier
privé (cf. ci-après) a sans doute également
contribué à une augmentation du nombre
d’établissements. 15
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Toutefois, il convient de souligner ici que
ce nombre d’établissements tend aujour-
d’hui à diminuer sensiblement depuis
1998. Ce renversement de tendance s’ex-
plique notamment par la mise en place
d’un programme gouvernemental de réor-
ganisation hospitalière en mai 1997. Ce
programme prévoyait notamment de limi-
ter le nombre de fournisseurs de soins (et
donc les hôpitaux), d’atteindre un objec-
tif de 5 lits d’hospitalisation de court séjour
pour 1000 habitants et d’augmenter la
capacité d’accueil des établissements de
long séjour. Pour parvenir à cet objectif, la
VZP a refusé 176 contrats avec des nou-
veaux fournisseurs de soins et a résilié 130
de ses contrats en cours sur la seule année
1997.

Cependant, si le nombre d’hôpitaux a bien
diminué, on a plutôt observé un ralentis-
sement de la réduction du nombre de lits
en République Tchèque, en raison notam-
ment d’une certaine réticence de la part du
corps médical concernant ces mesures de
réduction de la capacité hospitalière. Selon
l’UZIS, le gouvernement tchèque a pris de
nouvelles mesures en 2002 visant à relan-
cer la réduction du nombre de lits et d’éta-
blissements. Ainsi, le Ministère de la santé
a planifié en 2002 une réduction de la
capacité d’accueil hospitalière de l’ordre de
10 000 lits (dont 7 000 reconversions en
lits de long séjour et 3 000 suppressions)
et, de façon plus drastique, une réduction
de moitié du nombre d’hôpitaux. Le suc-
cès de ce programme est cependant diffi-
cilement quantifiable aujourd’hui, les sta-
tistiques hospitalières de l’année 2003
n’étant pas encore parues à l’heure de la
rédaction de la présente étude.

Une offre privée hospitalière peu
développée

Contrairement au secteur des soins pri-
maires qui a connu un processus de pri-
vatisation rapide et est aujourd’hui majo-
ritairement privé, le secteur hospitalier
tchèque reste encore aujourd’hui majori-
tairement public. 
Après s’être fortement développé dans le
courant des années 1990, la croissance du
secteur hospitalier privé tchèque s’est
ralentie au cours des dernières années.
Selon l’UZIS, environ 30 % des hôpitaux
tchèques, soit 11 % de la capacité d’ac-
cueil hospitalière, appartenaient au secteur
privé en 2002. En 2000, la part des éta-
blissements privés dans l’ensemble des
hôpitaux tchèques était également de
30 %, mais ces structures ne représentaient
que 9,7 % de la capacité d’accueil globa-
le. On peut en conclure que les hôpitaux
privés tchèques sont généralement de taille
plus modestes que leurs homologues
publics, mais que cette taille tend à aug-
menter. En effet, en données brutes, la
capacité d’accueil des hôpitaux tchèques
a augmenté de 11,8 % entre 2000 et
2002.
D’un point de vue économique, l’UZIS
indique que les performances des établis-
sements privés tchèques sont globalement
meilleures que celles des établissements
publics. Sur les 75 678 milliards de
Couronnes (environ 2,3 milliards d’Euros)
des coûts hospitaliers en République
Tchèque, seuls 6,6 % sont liés à l’activité
du secteur privé. Ce secteur réalise en outre
un bénéfice d’exploitation de 188 millions
de couronnes (5,8 millions d’Euros) alors
que les établissements publics ont enre-
gistré une perte globale de l’ordre de 1,79
milliards de couronnes (environ 55 millions
d’Euros).
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Enfin, il convient de souligner ici que le sec-
teur privé est bien plus développé au niveau
des Instituts Thérapeutiques Spécialisés :
13 % de la capacité d’accueil de ces
Instituts (hors établissements de balnéo-
thérapie) et 79 % de celle des centres de
balnéothérapie sont gérés par des struc-
tures privées. Si l’on considérait ces éta-
blissements comme des hôpitaux à part
entière, les établissements privés repré-
senteraient environ 25 % de la capacité
hospitalière tchèque.

2.2.2 Activité hospitalière

En 2002, les hôpitaux tchèques ont réali-
sé 2 108 252 admissions, soit une aug-
mentation de 3,75 % par rapport à 2001.
Sur le long terme, ce nombre d’admissions
reste relativement stable, même si 2002 fut
une année de forte augmentation de l’ac-
tivité hospitalière. Toutefois, le niveau
d’activité de 2002 correspond approxima-
tivement à celui de 1997 (où 2 099 593
admissions avaient été enregistrées). En
revanche, le nombre de jours d’hospitali-
sation (un peu plus de 17,5 millions de jours
en 2002) tend à diminuer sur le long terme
(il atteignait plus de 19 millions de jours en
1997) même s’il a augmenté de 2 % en
2002.
Cette baisse du nombre de jours d’hospi-
talisation s’explique bien évidemment par
la diminution continue de la durée moyen-
ne de séjour. Elle n’a cependant pratique-
ment pas eu d’impact sur le niveau d’uti-
lisation des lits puisqu’elle est contreba-
lancée par la diminution du nombre de lits.
Ainsi, la moyenne annuelle du nombre de
jours d’exploitation par lit s’élevait à 263,3
en 2002 contre 261,5 en 1997.

Concernant la répartition de l’activité hos-
pitalière, on notera ici que la médecine

interne, la chirurgie et la gynécologie repré-
sentent à elles seules plus de la moitié des
admissions. La pédiatrie et l’orthopédie sont
également des spécialités très actives au
niveau hospitalier puisqu’elles concen-
trent respectivement 12 % et 4,8 % des
admissions.
Les principales causes d’hospitalisation
étaient en 2001 les pathologies de l’ap-
pareil circulatoire (16,2 % des admissions),
les maladies de l’appareil digestif (9,9 %),
les cancers (9 %) et les pathologies du sys-
tème génito-urinaire.

Soulignons également ici que les hôpitaux
tchèques réalisent, en plus des hospitali-
sations classiques, des soins en ambulatoire.
Le développement de ce type de soins
constitue également l’une des méthodes
utilisées pour réduire le nombre de lits hos-
pitaliers ainsi que leurs coûts. L’analyse
détaillée de ce type d’activité est cependant
ardue, les statistiques disponibles ne dis-
sociant généralement pas les soins ambu-
latoires des établissements, les soins spé-
cialisés délivrés par des médecins spécia-
listes indépendants et les actes relevant du
système de soins primaires. L’UZIS indique
cependant qu’environ un quart des méde-
cins exerçant leur activité en ambulatoire
travaillent dans les services de soins
externes des hôpitaux.
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3.1 Aspects réglementaires

Accès au marché

Comme dans tous les pays ayant intégré
l’Union Européenne au 1er mai 2004, l’ac-
quis communautaire est opposable en
République Tchèque. Ceci signifie que les
réglementations sur le marché unique, la
libre circulation des biens et des personnes,
ainsi que celles concernant les dispositifs
médicaux sont applicables.
Pour la commercialisation de produits
médicaux en République Tchèque, le mar-
quage CE est donc nécessaire. Pour les pro-
duits manufacturés dans le pays, il existe
en République Tchèque six organismes noti-
fiés pour la délivrance des marquages CE
concernant les dispositifs médicaux (cf.
annexes pour la liste de ces organismes),
chaque organisme ayant des compétences
techniques particulières (textile, verre,
électro-technique…).

Il convient par ailleurs de noter que la
République Tchèque n’a pas attendu la date
limite du 1er mai 2004 pour harmoniser sa
réglementation concernant les dispositifs
médicaux avec la législation européenne.
En effet, la loi du 1er juillet 2000 (loi
N°123/2000) a permis de rendre le droit
tchèque conforme aux exigences euro-
péennes en matière de réglementation sur
les dispositifs médicaux. Afin de finaliser
l’harmonisation des normes tchèques avec
les normes européennes et de faciliter le
commerce des produits médicaux entre la
République Tchèque et le reste de l’Union
Européenne, un volet " dispositifs médi-
caux " des accords  PECA (Protocol to the
European Agreement on European
Conformity Assessment) est entré en

vigueur dès décembre 2003 dans le pays.
Cependant, l’EUCOMED8 indique que
deux dispositions transitoires ont été
accordées en République Tchèque pour per-
mettre aux acteurs du marché des dispo-
sitifs médicaux de s’adapter aux exigences
européennes :

● Les anciennes autorisations nationales
de commercialisation de dispositifs
médicaux restent valables jusqu’à la fin
de l’année 2005 pour les produits fabri-
qués avant l’accession à l’Union
Européenne. Cette disposition permet
donc aux fabricants et distributeurs de
vendre leur production stockée,
● De même, les établissements de soins
peuvent continuer à utiliser les produits
non marqués CE jusqu’à la fin de l’an-
née 2005.

Certaines démarches complémentaires au
marquage CE sont cependant à accomplir
avant de commercialiser un dispositif
médical sur le marché tchèque. Lors de la
mise sur le marché, le fabricant (qu’il soit
tchèque ou membre d’un autre pays de
l’Union Européenne) ou son représentant
doit présenter au Ministère de la Santé
Tchèque l’attestation de conformité du dis-
positif, le résultat d’évaluation clinique ou
des essais médicaux et l’analyse des
risques. Ces documents sont en effet requis
pour enregistrer les dispositifs médicaux
commercialisés sur le territoire tchèque.
Cette procédure d’enregistrement est gra-
tuite. Il s’agit d’une simple déclaration de
mise sur le marché et non pas d’une
demande d’autorisation : tout produit
médical marqué CE peut donc être com-
mercialisé dès le lendemain de la déclara-
tion auprès du Ministère. Ce dernier dis-
pose cependant de 30 jours pour adresser
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8 EUCOMED : Il s’agit de l’association européenne de l’industrie biomédicale. Elle représente les intérêts au niveau européen
des producteurs de dispositifs médicaux. Elle travaille en collaboration avec les divers acteurs du secteur (fabricants, gouver-
nements…) pour garantir les meilleures conditions de marché possible (accès égal aux marchés, respect des bonnes pratiques
professionnelles…).



toute demande complémentaire au fabricant.

Par ailleurs, le mode d’emploi, le label, les
inscriptions sur l’emballage ainsi que les
éventuels logiciels liés au dispositif com-
mercialisé doivent être impérativement rédi-
gés en tchèque.
Notons en outre que l’obtention d’une
Licence d’Activité Commerciale est néces-
saire pour pouvoir mener des activités com-
merciales en République Tchèque. Cette
licence s’obtient auprès de la Chambre des
Métiers et suffit pour mener des opérations
commerciales. En effet, depuis 2002, il n’est
plus nécessaire de disposer d’un repré-
sentant local pour être autorisé à exercer
des activités commerciales dans le pays.

Prise en charge par le système d’assu-
rance maladie

Concernant l’enregistrement des produits
médicaux dans le système d’assurance
maladie, la Mission Economique de Prague
indique que les demandes sont à adresser
à la VZP (Coordonnées : OLP, OZP ÚZP ÚP

VZP ÇR, Orlická 2020/4, 130 00 Praha 3,
République Tchèque). Les documents sui-
vant doivent en outre être fournis dans la
demande :

● Lettre d’envoi de la demande du fabri-
cant ou de son fondé de pouvoir
accompagnée de la demande d’enre-
gistrement. Cette lettre d’envoi doit
notamment confirmer que le fabricant
dispose des analyses des risques pour
les produits concernés (selon la norme
EN ISO 14971 ou CSN EN ISO 14791),
● Copie certifiée de la " Licence
d’Activité " ou de l’extrait du Registre
du Commerce.
● Copie du formulaire pour l’enregis-
trement des produits médicaux (for-

mulaire disponible auprès du Ministère
de la Santé de la République Tchèque),
● Catalogue des produits de la société
ou autre document informatif,
● Pouvoir habilitant le représentant du
fabricant à négocier avec la VZP. Une
traduction assermentée en tchèque de
ce pouvoir est nécessaire,
● Copie de l’attestation de conformité
(en accord avec la directive 93/42/CEE
ou 90/385/CEE  ou 98/79/CEE). Une tra-
duction assermentée en tchèque est
requise.
● Certificat CE (traduction assermentée
en tchèque obligatoire),
● Pour les produits de classe I non sté-
riles, diverses documentations sont
nécessaires, et notamment celles
concernant les résultats des évaluations
cliniques du dispositif.
● Pour les produits fabriqués à l’étran-
ger, la liste des prix des produits impor-
tés en monnaie étrangère et la facture
de l’importation seront exigées.

Notons ici que les prix des dispositifs pris
en charge par l’assurance maladie sont
régulés par le Ministère des Finances.

Enfin, l’association tchèque des fabricants
et fournisseurs de matériel médical
(Czechmed) indique que le gouvernement
tchèque travaille actuellement sur un
changement de la réglementation concer-
nant le remboursement des dispositifs
médicaux. La procédure décrite ci-dessus
n’est donc donnée qu’à titre indicatif et il
convient de se renseigner sur d’éventuelles
modifications de la procédure avant d’ini-
tier des démarches d’enregistrement de dis-
positifs médicaux en vue de leur prise en
charge par le système d’assurance maladie.
Bien que les évolutions de la procédure
d’enregistrement des produits auprès du
système d’assurance maladie ne soient pas
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encore connues, la Czechmed a déjà émis
quelques suggestions auprès du Ministère
de la Santé. Celles-ci prônent :

● une simplification de la procédure
d’enregistrement en vue du rembour-
sement des dispositifs médicaux pour
accélérer la mise sur le marché de nou-
velles technologies,
● la mise en place d’un système rete-
nant le marquage CE comme principal
critère d’éligibilité au remboursement,
● dans le cas où le système de rem-
boursement et les prix seraient encore
régulés, une définition claire par la loi
des responsabilités de l’organisme
régulant le système de remboursement
(obligation de délivrer des décisions
motivées, de respecter des délais, de
garantir l’utilisation de critères objectifs
dans les prises de décisions…)
● l’unification du pouvoir décisionnel
(pour accorder les remboursements et
réguler les prix) au sein d’un même
organisme régulateur,
● la prise en compte du ratio avantages
thérapeutiques / coûts dans le cas des
demandes de remboursement concer-
nant un nouveau type de produits.

Surveillance des dispositifs médicaux
présents sur le marché

Outre la réglementation intervenant en
amont de la commercialisation des dispo-
sitifs médicaux, il existe en République
Tchèque un organisme chargé de la sur-
veillance des dispositifs médicaux après leur
mise sur le marché : il s’agit du SUKL (Státní
Ústav Pro Kontrolu Léèiv – State Institute
For Drug Control). Cet organisme, comme
son nom l’indique, contrôle la qualité, la
sécurité et l’efficacité des médicaments tout
au long de leur usage et de leur dévelop-

pement. Concernant les dispositifs médi-
caux, le SUKL recense tous les incidents
intervenus dans le pays et liés à l’usage de
ces dispositifs, mène les enquêtes relatives
à ces incidents et contrôle les essais cli-
niques. En outre, tout fabricant, distribu-
teur, importateur ayant connaissance d’in-
cidents ou dysfonctionnements liés à l’uti-
lisation des dispositifs médicaux qu’il com-
mercialise doit en informer le SUKL.
Le SUKL est également chargé des ins-
pections des établissements de santé pour
vérifier l’usage et la maintenance correcte
des dispositifs médicaux.

3.2 Statistiques commerciales
des dispositifs et équipements
médicaux de la République
Tchèque

Le marché des équipements et dispositifs
médicaux s’élevait en 2002 entre 350 et
450 millions de dollars (soit les mêmes
montants en Euros si l’on considère le cours
de l’Euro fin 2002) selon les estimations res-
pectives de Medistat9 et de l’US & Foreign
Commercial Service.
Ce marché a connu une croissance rapide
au début des années 1990 en raison
notamment de la libéralisation du marché
et des plans d’investissements hospitaliers
initiés dans les années 1980. Ainsi, en
2000, l’OMS indiquait que la qualité des
équipements hospitaliers était générale-
ment bonne puisque la majorité des hôpi-
taux avait été nouvellement construit ou
rénové en 1980 et 2000.
Cependant, le marché des équipements et
dispositifs médicaux s’est fortement ralen-
ti entre 1996 et 2000 sous l’effet cumulé
des difficultés économiques et de la crise
financière intervenue dans le système de
santé (cf. point " 2.1.2.2. : Fonctionnement
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9Medistat est une publication périodique de statistiques sur les marchés de la santé dans le monde. Elle est éditée par la
société britannique Espicom Business Intelligence, spécialisée dans l’édition d’études marketing dans les domaines de l’in-
dustrie pharmaceutique, du matériel médical et des télécommunications.



du système d’assurance maladie ").
Le marché s’est cependant repris en 2001
avec notamment une augmentation sen-
sible des importations mais les difficultés
financières du système de santé pèsent tou-
jours sur la croissance du secteur de l’in-
dustrie biomédicale. Une reprise plus
vigoureuse de ce secteur est cependant
espérée suite à l’entrée de la République
Tchèque dans l’Union Européenne.

Importations

Malgré une industrie locale relativement
bien développée (cf. point " 3.4.1. :
Concurrence locale "), le marché des
équipements et dispositifs médicaux
tchèques est fortement dépendant des
importations : plus de 65 % des disposi-
tifs biomédicaux utilisés en République
Tchèque proviennent de l’étranger.
En valeur, ces importations se sont élevées
à 308,7 millions de dollars en 2001 (envi-
ron 350 millions d’Euros en prenant en
compte le cours de l’Euro fin 2001), soit
une augmentation de plus de 18 % par
rapport à l’an 2000. Les deux principaux
fournisseurs de la République Tchèque en
équipements et dispositifs médicaux sont
l’Allemagne et les Etats-Unis qui totalisent
chacun 25 % des importations tchèques.
Avec 3,51 % des importations tchèques en
équipements et dispositifs médicaux, la
France se situe à peu près au même rang
que l’Italie, le Royaume-Uni et les Pays-Bas.
Selon la Mission Economique Française de
Prague, les parts de marché de la France
dans les importations tchèques s’élevaient
en 2002 à :

● 5 % pour les appareils orthopédiques
et les prothèses (ce qui fait de la France
le 4ème fournisseur du pays pour ce type
de matériel, après les Etats-Unis,

l’Allemagne et la Suisse),
● 5 % pour les appareils de radiologie
et de radiothérapie (5ème fournisseur du
pays),
● 3 % pour les seringues, aiguilles,
cathéters et canules (9ème fournisseur),
● 1 % pour les stimulateurs cardiaques
(7ème fournisseur),
● 1 % pour les équipements dentaires
hors prothèses (12ème fournisseur).

Concernant l’évolution des fournisseurs de
la République Tchèque en matériel médi-
cal, on remarque une montée en puissan-
ce du Japon (qui est passé de 3 % des
importations en 1997 à 6 % en 2002) et
des Etats-Unis (12 % des importations en
1997 à 25 % en 2002) qui ont ainsi réus-
si à devenir un partenaire aussi important
que l’Allemagne. Les importations en pro-
venance de l’Union Européenne ne cessent
de croître également, passant de 41 % en
1997 à 53 % en 2002. Cette tendance
devrait naturellement se poursuivre avec
l’entrée de la République Tchèque dans le
marché commun européen.

Les principaux équipements et dispositifs
médicaux importés par la République
Tchèque sont (cf. graphique ci-après dans
le paragraphe " Balance Commerciale") les
appareils orthopédiques et les prothèses
(23 % des importations), les seringues,
aiguilles et cathéters (12,3 %) et les appa-
reils électromédicaux (11,7 %). Notons que
le type de dispositifs médicaux connaissant
la plus forte croissance en termes d’im-
portations est la famille des pacemakers (ce
type de dispositifs est classé dans la caté-
gorie " appareils orthopédiques et pro-
thèses " citée précédemment) : entre 2000
et 2001, ces importations ont augmenté
de près de 34 %.
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Exportations

Concernant les exportations, celles-ci se
sont élevées à près de 180 millions de dol-
lars en 2001 (soit environ 205 millions
d’Euros), ce qui correspond à une aug-
mentation de 30 % par rapport à l’an
2000. Environ 50 % de ces exportations
étaient destinées à l’Union Européenne.
Selon la Mission Economique Française de
Prague, la part des exportations vers
l’Union Européenne ne cesse de s’accroître,
passant de 42 % en 1997 à 63 % en 2002.
De façon synthétique, les principaux clients
de la République Tchèque pour les équi-
pements et dispositifs médicaux sont
l’Allemagne (21 %), les Pays-Bas (18 %),
la Slovaquie (14 %), l’Italie (12 %) et la
France (8 %). Par ailleurs, la Mission
Economique indique que les producteurs
tchèques tentent aujourd’hui de dévelop-
per leurs exportations vers d’autres pays
d’Europe de l’Est (Pologne, Pays Baltes,
Ukraine et Russie), mais également vers
l’Asie, le Moyen-Orient et le Maghreb.

Les principaux produits exportés sont
(cf. graphique ci-après dans le paragraphe
" Balance Commerciale") les fournitures
médicales (31,1 % des exportations), les
seringues, aiguilles et cathéters (12,7 %)
et le mobilier médical (11,2 %). Parmi les
fournitures médicales, les pansements
non-adhésifs représentent à eux seuls
25,8 % des exportations tchèques de dis-
positifs et appareils médicaux.
Avec une croissance de plus de 100 % des
exportations entre 2000 et 2001, les
gants chirurgicaux et les appareils à rayons
X sont les dispositifs médicaux connaissant
la plus forte augmentation de ventes à l’in-
ternational.

Balance commerciale

La dépendance de la République Tchèque
vis-à-vis des importations se retrouve dans
la balance commerciale du pays qui affichait
en 2001 un déficit de 128,7 millions de dol-
lars (soit environ 115 millions d’Euros) pour
les équipements et dispositifs médicaux.
Malgré une augmentation importante des
exportations, le déficit commercial du
pays se creuse d’année en année, les expor-
tations augmentant moins rapidement
que les importations en valeur absolue.
Entre 1999 et 2001, ce déficit a ainsi aug-
menté de 6,3 %. Notons toutefois que la
République Tchèque était parvenue à
réduire ce déficit entre 1997 et 1999, tant
et si bien que le solde actuel de la balan-
ce commerciale tchèque reste au-dessus du
niveau atteint en 1997.

Si la balance commerciale du pays concer-
nant les équipements et dispositifs médicaux
est globalement déficitaire, il existe quelques
types de produits pour lesquels la République
Tchèque enregistre un excédent commercial.
Il s’agit, comme l’indique le graphique ci-
après, de produits de faible technologie
comme les fournitures médicales (et plus par-
ticulièrement les pansements non adhésifs
qui ont généré un excédent de plus de 32
millions d’Euros en 2001) et le mobilier médi-
cal. Quelques produits médicaux, classés dans
la rubrique " autres " du graphique, enre-
gistrent également une balance commerciale
excédentaire : il s’agit principalement des
gants chirurgicaux et des fauteuils roulants,
avec un excédent commercial respectivement
de 10,8 et 1,4 millions d’Euros.
Il convient en outre de souligner ici que l’ex-
cédent commercial de tous les équipements
et dispositifs médicaux enregistrant une
balance commerciale positive (exception faite
des fauteuils roulants) tend à augmenter
d’année en année.
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de dispositifs médicaux (en milliers d'US dollars) en 2001
Répartition des importations et des exportations
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3.3 Equipements médicaux,
procédures d’achats et précau-
tions particulières

Equipements

Avant d’en venir plus en détails aux
aspects de concurrence et de distribution,
il convient de s’intéresser tout d’abord aux
consommateurs d’équipements et dispo-
sitifs médicaux.

D’une façon générale, le niveau d’équipe-
ments en matériel médical est relativement
bon en République Tchèque. Selon l’OMS,
la plupart des centres de soins primaires
sont équipés d’appareils radiographiques,
d’échographes et d’électrocardiographes.
L’équipement des hôpitaux semble tout
aussi satisfaisant si l’on se fie aux infor-
mations fournies par l’UZIS et consignées
dans le tableau ci-après.
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La comparaison de ces données avec
quelques statistiques françaises de 2001
montre que la République Tchèque ne
souffre pas d’un retard trop important en
équipements par rapport à l’hexagone.
Ainsi, en 2001, la France disposait d’envi-
ron 1 scanner pour un peu moins de
100 000 habitants (ce taux était d’environ
1 pour 88 000 habitants en République
Tchèque), 1 IRM pour 140 000 habitants
(1 pour plus de 450 000 en République

Tchèque), et 1 PET scan par million d’ha-
bitants.
La République Tchèque est donc mieux
dotée quantitativement que la France en
scanners mais moins bien équipée en IRM
et en PET Scan. Cependant, il convient de
souligner que le pays est en train de rat-
traper ce retard en matière d’IRM par
exemple : entre 1997 et 2000, le pays s’est
doté en moyenne d’environ deux appareils
supplémentaires par an. En 2002, 3 nou-
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Matériel 2001 2002 2002

Appareils de radiographie à Rayons X (hors dentaire et scanners) 2 483 2 548 4 003

Scanners 117 123 82 926

IRM 19 22 463 636

Appareils de radiographie dentaire 3 811 3 964 2 573

Appareils de radiothérapie à rayons X 49 48 212 500

Appareils de radiothérapie à accélérateur linéaire de particules 69 70 145 714

Appareils de radiothérapie à radio-isotopes 26 24 425 000

Autres appareils de radiothérapie 100 106 96 226

Caméras de scintigraphie 110 117 87 179

PET Scan 1 1 10 200 000

Lithotripteurs 30 33 309 090

Echographes 2 298 2 583 3 949

Lasers chirurgicaux 162 207 49 275

Lasers thérapeutiques 1 238 1 331 7 663

Appareils d’assistance respiratoire 1 683 1 891 5 394

Caissons hyperbares 18 15 680 000

Nombre

Nombre
d'habitants

pour un
appareil

Données sources : " Czeach Health Statistics ", UZIS, Editions 2001 et 2002



veaux équipements ont même été instal-
lés.
De même, on observe une croissance sou-
tenue du nombre d’échographes (passant
de 1 764 en 1997 à 2 583 en 2002), d’ap-
pareils d’assistance respiratoire (1 334 appa-
reils en 1997 contre 1 891 en 2002) et des
lasers (1 147 en 1997 contre 1 538 en
2002).

Si quantitativement ces chiffres montrent
un bon niveau d’équipement, il convient
de souligner que la crise financière qui
touche le système de santé tchèque depuis
le milieu des années 1990 a entraîné une
diminution des investissements. En consé-
quence, les appareils médicaux sont rem-
placés moins fréquemment et vieillissent.
Ainsi, pas moins de 36,1 % de ces appa-
reils avaient plus de 8 ans en 2002. Ce phé-
nomène de vieillissement semble toucher
principalement les appareils de radiographie
standard. Les appareils utilisant des tech-
nologies numériques (qu’il s’agisse des
équipements de radiologie ou non) sont
généralement moins obsolètes du fait de
leur introduction plus récente sur le mar-
ché.

Procédures d’achats

Depuis l’accession de la République
Tchèque à l’Union Européenne, les hôpitaux
tchèques doivent effectuer leurs achats en
conformité avec la législation européenne
sur les appels d’offres dès que le seuil euro-
péen en vigueur est atteint. Toutefois,
l’Union Européenne, dans son dernier rap-
port avant l’élargissement, soulignait les
retards pris par la République Tchèque en
matière d’alignement de sa législation en
matière de marchés publics. L’Union
Européenne insistait également sur les pro-
blèmes de corruption qui touchaient la

fonction publique, et par ricochet, les
appels d’offres : en 2002, pas moins de 332
personnes ont été inculpées pour abus
d’autorité lié à la fonction publique, 45 ont
été accusées d’acceptation de paiements
illicites et 120 d’offres de paiements illicites.

La mise en œuvre sur le terrain des direc-
tives européennes sur les marchés publics
est donc relativement récente dans le pays,
peu rodée et partiellement incomplète.
Cette mise en œuvre se poursuit d’ailleurs
actuellement avec le lancement, le 9
juillet 2004, d’un projet de renforcement
de l’application des règles européennes en
matière de marchés publics. Ce projet,
d’une durée de 13 mois, est doté de
600 000 Euros et fait intervenir un parte-
nariat avec l’Allemagne pour :

● Transposer les nouvelles directives euro-
péennes sur les marchés publiques dans la
législation tchèque,
● Développer et améliorer la dématériali-
sation des marchés publics,
● Améliorer les compétences des personnes
en charge des marchés publics pour leur
permettre d’appliquer complètement l’ac-
quis communautaire en la matière. L’un des
principaux buts recherchés ici est l’amé-
lioration de la transparence lors de la pas-
sation des marchés.

Précautions particulières

Le contexte financier difficile dans lequel
le système de santé tchèque évolue a bien
évidemment des répercutions sur le mar-
ché des équipements et dispositifs médi-
caux. La principale conséquence concerne
le niveau de prix acceptable en République
Tchèque. Celui-ci est généralement très bas
et constitue bien souvent l’un des princi-
paux critères dans les processus d’achats,
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bien que les critères de qualité, garanties
et maintenances soient également consi-
dérés comme importants.

Mais les conséquences de ces difficultés
financières les plus préjudiciables aux
fournisseurs résident dans les délais de paie-
ment et la solvabilité des établissements de
soins. En effet, les hôpitaux tchèques atten-
dent bien souvent d’être remboursés de
leurs achats par les fonds publics et les assu-
reurs avant de s’acquitter de leurs factures.
Il en résulte une augmentation générale des
délais de paiement pouvant parfois
atteindre un an.
Par ailleurs, la dette des hôpitaux tchèques
envers leurs fournisseurs atteint des pro-
portions inquiétantes. Selon l’UZIS, les hôpi-
taux tchèques étaient redevables en 2003
de plus de 9 milliards de couronnes à leurs
fournisseurs (soit environ 279 millions
d’Euros). Sur ces 9 milliards, 5 (environ 155
millions d’Euros) étaient le fait de dettes
dont les dates limites de paiement accor-
dées par les fournisseurs étaient dépassées.

Cette situation a bien évidemment entraî-
né des conflits entre les hôpitaux et leurs
fournisseurs. L’un des meilleurs exemples
fut la menace brandie fin 2002 par les gros-
sistes-répartiteurs pharmaceutiques de ne
plus livrer les établissements endettés. Nous
ne pouvons donc que conseiller aux entre-
prises exportant vers la République Tchèque
d’être très vigilantes sur la solvabilité de
leurs clients hospitaliers.

Cette situation financière tendue ne touche
cependant pas tous les hôpitaux. Selon
l’UZIS, " seule " la moitié des établisse-
ments connaîtraient de graves difficultés
financières. Les distributeurs de matériel
médical tchèques préfèrent toutefois diver-
sifier le risque de non solvabilité de leurs
clients en s’intéressant de plus en plus au

secteur des établissements privés. Ces dis-
tributeurs doivent néanmoins continuer
d’être fortement présents dans le secteur
hospitalier public, la majorité des dépenses
de santé étant encore à l’heure actuelle le
fait du secteur public.

3.4 Concurrence
3.4.1 Concurrence locale

Medistat estime que la production d’équi-
pements et dispositifs médicaux en
République Tchèque a atteint 200 millions
de dollars en 2001 (environ 227 millions
d’Euros). Cependant, le niveau d’exportations
du pays (159 millions d’Euros) nous amène
à penser, malgré l’absence de statistiques plus
fiables à ce sujet, que la production d’équi-
pements et dispositifs médicaux du pays est
supérieure à ce niveau.
Selon l’EUCOMED, cette production serait
principalement liée aux activités d’une qua-
rantaine d’entreprises. Les deux associations
tchèques de fabricants et fournisseurs de
technologies médicales comptent quant à
elles plusieurs dizaines de membres dont
plus d’un tiers sont des filiales de sociétés
étrangères (cf. point " 3.4.2. : Concurrence
internationale ").

Les équipements médicaux fabriqués par
les entreprises locales renferment généra-
lement peu de matériaux de haute tech-
nologie. En outre, l’utilisation de procédés
électroniques de pointe est plutôt rare chez
les producteurs tchèques.
Les entreprises du domaine biomédical
tchèques sont généralement de taille res-
treinte et peuvent être assimilées à des
PME/PMI. En outre, EUCOMED estime à
environ 5 000 le nombre de personnes tra-
vaillant dans l’industrie biomédicale en
République Tchèque. Cette taille modeste
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des producteurs tchèques, couplée à une
organisation du travail relativement tradi-
tionnelle, ne permet généralement pas la
production d’équipements en série.
Cependant, le faible coût de la main
d’œuvre dans le pays confère aux indus-
triels locaux une grande compétitivité en
termes de prix. Par ailleurs, la qualité des
produits tchèques ne cesse de s’améliorer,
sous le double effet de l’harmonisation pro-
gressive des processus de fabrications
avec les normes européennes et de la pres-
sion concurrentielle des produits étrangers.
Cette amélioration qualitative des produits,
ainsi que leur faible prix de revient, per-
mettent désormais aux producteurs
tchèques d’être de plus en plus compéti-
tifs à la fois sur le territoire national et à
l’étranger comme en témoigne l’augmen-
tation croissante des exportations.

A titre d’information, nous vous fournissons
ci-après quelques données sur les princi-
pales entreprises tchèques du secteur
biomédical. En raison de la vocation
généraliste de la présente étude dans le
domaine de l’industrie biomédicale, nous
n’avons retenu que quelques entreprises.
Nous vous rappelons en outre ici
qu’Eurasanté se tient à votre disposition
pour vous fournir plus d'informations sur
la concurrence locale dans le secteur d’ac-
tivité spécifique de votre entreprise.
L’échantillon de fabricants tchèques que
nous décrivons ci-après a été constitué en
fonction des critères suivants :

● La diversité et la taille des secteurs
d’activité : l’échantillon a été défini de
façon à ce qu’un grand nombre de
types de produits soit représenté. 
● La taille des entreprises et leur rayon-
nement international : les fabricants
tchèques communiquent généralement

assez facilement sur leurs chiffres clés
(effectif et chiffre d’affaires). Nous
avons donc principalement sélectionné
des entreprises réalisant un chiffre
d’affaires annuel de plusieurs millions
d’Euros. En outre, les entreprises citées
dans plusieurs publications internatio-
nales de sources différentes ont bien sûr
également retenu notre attention.

Vous trouverez d’autres entreprises en visi-
tant les sites Internet des deux associations
tchèques de fabricants d’équipements
médicaux : 
Czechmed (www.czechmed.cz) 
et Zdravtechnika (www.zdravtechnika.cz).

Fournitures médicales

Bioster

Fondée en 1972, la société Bioster produit
de nombreux articles destinés aux soins
d’urgence : trousses de secours, panse-
ments, produits d’hémostase… Notons que
l’activité initiale de la société était la stéri-
lisation par procédés radioactifs et que la
fabrication d’articles médicaux remonte à
1996. Depuis 1998, la société dispose des
certifications ISO 9001 et EN 46001 et a
obtenu le marquage CE de ses produits. La
société revendique disposer d’importantes
parts de marché en République Tchèque et
indique réaliser un chiffre d’affaires d’en-
viron 90 millions de couronnes (2,8 millions
d’Euros).

Coordonnées :
Tejny 621
664 71 Veverská Bíty`ßka
Tel : +420 549 429 105 -7
Fax : +420 549 429 132
Web : www.bioster.cz 
E-mail : t.zmeskal@bioster.cz
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Gama Group

Gama Group est une holding entièrement
privée fondée en 1986. Elle détient de
nombreuses sociétés spécialisées dans la
fabrication et la distribution de produits
médicaux, vétérinaires et de fournitures
pour écoles, bureaux et artistes. La princi-
pale entité du groupe dans le domaine
médical est Gama a.s., qui propose à la fois
des produits médicaux et vétérinaires.
La spécialisation de Gama est le dévelop-
pement, la production et la vente de pro-
duits jetables fabriqués en matériaux plas-
tiques : canules, cathéters, tubes d’intu-
bation et de perfusion, seringues à insuli-
ne, sondes gastriques, tubes et consom-
mables de laboratoire… La société Gama
a.s. dispose des certifications EN46002 :
1996 et ISO 9002:1994, et du marquage
CE. Elle détient en outre plusieurs sites de
production à travers le pays. Le Gama
Group emploie plus d’un millier de per-
sonnes. Il indique rechercher en perma-
nence des partenariats avec des sociétés
étrangères, notamment sous la forme de
joint ventures.

Coordonnées :
Mánesova 3/11
370 67 Çeské Budéjovice
Tel. : +420 389 000 200, 
Fax : +420 387 311 326
Web : www.gama.cz, 
E-mail: gama@gama.cz

Vulkan a.s.

Vulkan fut créée à la fin du XIXème siècle
en 1890. Cette société est spécialisée dans
la fabrication d’articles en latex tant dans
le domaine médical (gants d’examens, pré-
servatifs, sacs...) que dans ceux du grand
public (bonnets de bains, gants ména-
gers…) et de l’industrie (gants, condition-

nements…). La société dispose des certi-
fications EN ISO 9001 et EN ISO 13485. Ses
produits sont marqués CE. Vulkan expor-
te dans 70 pays, principalement en Europe,
Asie, Afrique et Océanie. Les exportations
représentent deux tiers du chiffre d’affaires
total de la société qui s’élève à environ 250
millions de Couronnes (7,7 millions
d’Euros). Cette entreprise a connu des dif-
ficultés à la fin des années 1990 : en 2000,
elle avait enregistrée des pertes de l’ordre
de 2 millions de couronnes (61 000
Euros). Elle s’est depuis largement redres-
sée et a généré un bénéfice de plus de 10
millions de Couronnes en 2002 (309 000
Euros). L’effectif de Vulkan est d’environ
300 personnes.

Coordonnées :
Vulkan, a.s.,
Hrádek nad Nisou,
Web : www.vulkan.cz, 
E-mail : l.hochmanova@vulkan.cz
Tel. : +420 482 415 340, 
Fax : +420 485 140 121

Implants, orthopédie et instrumentation

Beznoska s.r.o.

Beznoska s.r.o. est une entreprise créée en
1969 et spécialisée dans la fabrication
d’implants et instruments pour chirurgie
osseuse, traumatologique et orthopé-
dique. Pas moins de 2 000 articles diffé-
rents sont produits par la société. Ces pro-
duits sont généralement commercialisés
sous la forme de kits chirurgicaux conte-
nant prothèses et instruments. Cette socié-
té dispose de la certification ISO
13485:2003 et du marquage CE. Le capi-
tal de la société est intégralement privé et
détenu par des entités tchèques. En 2003,
la société revendiquait une masse salaria-
le de 117 personnes pour un chiffre d’af-
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faires de 137 millions de couronnes (envi-
ron 4,2 millions d’Euros).

Coordonnées :
Delnicka 2727
272 01 KLADNO
Tel : +420 312 660 670, 
Fax : +420 312 660 216
Web : www.beznoska.cz, 
E-mail : sales@beznoska.cz

Medin a.s.

A l’origine entreprise publique créée en

1949 et baptisée Chirana Nové Mésto, la
société a pris le nom de Medin en 1992
lors de sa privatisation. Medin est spécia-
lisée dans la fabrication et la distribution
d’instruments chirurgicaux et dentaires et
d’implants orthopédiques. Outre une
gamme de produits très vaste, Medin pro-
pose également des prestations de fabri-
cation sur mesure d’instruments. La socié-
té produit également quelques instruments
à usage vétérinaire.Medin est certifiée ISO
9001 et EN ISO 13 485. Les produits que
la société fabrique sont marqués CE. La
société exporte vers une trentaine de pays
et réalise un chiffre d’affaires annuel d’en-
viron 250 millions de Couronnes (7,7 mil-
lions d’Euros). Le capital de la société est
entièrement détenu par des entités
tchèques.

Coordonnées :
Vlachovická 619
Nové Mésto na Moravé 
PSÇ 592 31 
IÇO 43378030 
DIÇ CZ43378030
Tel : +420 566 684 111, 
Fax : +420 566 684 384
Web : www.medin.cz, 
E-mail : export@medin.cz

Appareils électromédicaux

Chirana X-ray a.s.

Chirana fut créée en 1922 et est spéciali-
sée dans la fabrication d’appareils de radio-
graphie traditionnels à rayons X. La gamme
de produits comprend, en plus des appa-
reils proprement dits, des tables d’examens
radiologiques, des stations de travail de
radiologie, des tubes à rayons X et du maté-
riel de fluoroscopie. Chirana propose éga-
lement des appareils radiologiques pour le
secteur dentaire. La société dispose en outre
d’une longue expérience de l’exportation,
notamment vers les pays peu développés.
Après être longtemps restée une entrepri-
se publique, Chirana fut privatisée en 1992.
Elle dispose des certifications ISO EN 9001
et ISO EN 46001.

Coordonnées :
Modranska 1560
143 07 Praha 4
Tel : +420 261 308 741, 
Fax: +420 261 308 701
Web : www.chirana.com, 
E-mail : sales@chirana.com

Seiv s.r.o.

Créée en 1983, Seiva est un fabricant de
matériel de cardiologie. Sa gamme de pro-
duits inclut des électrocardiographes, des
épreuves d’efforts, des holters ECG, des
appareils de mesure ambulatoire de pres-
sion artérielle (MAPA), des électrodes
d’ECG et d’autres accessoires pour car-
diologues. Notons que la société produit
également quelques appareils destinés à la
cardiologie vétérinaire. Les technologies uti-
lisées par Seiva sont assez modernes : dès
1993, la société a mis sur le marché un élec-
trocardiographe basé sur PC. Seiva est cer-
tifiée EN ISO 9001:2000 et EN ISO 13485
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et dispose du marquage CE pour ses élec-
trocardiographes. La société revendique
quelques centaines de clients.

Coordonnées :
Schnirchova 8
170 00 PRAHA 7
TEL./FAX: +420 283 871 557 
ou +420 266 711 286, 
GSM : +420 603 444 794
Web : www.seiva.cz, 
E-mail: seiva@seiva.biz
Mobilier médical

Linet

Créée en 1990, Linet est une société spé-
cialisée dans la fabrication de lits, matelas
et autres mobiliers hospitaliers. La gamme
de produits proposés est très vaste. L’outil
de production de la société est moderne
avec une capacité de 60 000 lits par an
dans la nouvelle usine du groupe (construi-
te en 2003). Linet dispose des certifications
ISO 9001 et EN 46001. La société reven-
dique être dans les cinq plus grands expor-
tateurs mondiaux de lits hospitaliers. Linet
exporte en effet vers 67 pays et dispose de
nombreuses implantations dans le monde
dont une en France à Chambray les Tours.
Linet emploie plus de 285 personnes et a
réalisé en 2003 un chiffre d’affaires de 27
millions d’Euros, en hausse de 14,7 % par
rapport à 2002. La part de chiffre d’affaires
réalisée à l’export ne cesse de croître, de
55 % en 1995 à 72 % en 2003.

Coordonnées :
ZelevÇice 5
274 01 Slany`  
Tel : +420 312 576 111, 
Fax : +420 312 522 668
Web : www.linet.cz, 
E-mail: info@linet.cz

3.4.2  Concurrence interna-
tionale

La plupart des grandes entreprises multi-
nationales d’équipements et dispositifs
médicaux se sont intéressées au marché
tchèque dans les années 1990. Du fait de
la taille relativement restreinte du marché,
la concurrence entre ces entreprises et avec
les producteurs locaux est rude.
L’intérêt des entreprises étrangères pour le
marché tchèque est double :

● D’une part, la main d’œuvre y est
moins chère que dans la plupart des
autres pays occidentalisés, ce qui inci-
te ces entreprises à déployer des uni-
tés de production dans le pays,
● D’autre part, la situation géogra-
phique de la République Tchèque, au
carrefour entre l’Europe de l’Ouest et
l’ex-bloc communiste, permet à ces
entreprises d’améliorer leur accès aux
autres marchés des PECO.

Quel que soit le segment de marché consi-
déré dans l’industrie biomédicale, les
entreprises françaises souhaitant exporter
vers la région seront donc confrontées très
certainement à leurs grands concurrents
habituels.
Parmi les multinationales implantées en
République Tchèque, on peut notamment
citer 3M, Abbot Laboratories, B-Braun,
Baxter, Boston Scientific, Coloplast,
Convatec (groupe Bristol-Myers Squibb),
Philips, Hartmann, Siemens, Johnson &
Johnson, Kimberly-Clark, Medtronic, Miele,
Mölnlycke Health Care, Olympus et SCA
Hygiene Products.
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3.5 Distribution

Outre les quelques entreprises multinatio-
nales ayant choisi de disposer d’une
implantation en République Tchèque, la
plupart des entreprises étrangères expor-
tent leurs équipements et dispositifs médi-
caux via des distributeurs. Selon la Mission
Economique Française de Prague, les ser-
vices rendus par les distributeurs tchèques
sont variables : certains accepteront des
contrats d’exclusivité, d’autres se limiteront
simplement à assurer la vente du produit,
d’autres encore proposeront toute une
gamme de services annexes à la vente
comme la maintenance ou le contrôle des
équipements.

Les campagnes de promotion des produits
ainsi que leurs financements peuvent être
réalisés directement par le fabricant.
Notons en outre que ce type de campagnes
est fortement recommandé dans le pays.
A côté de ses propres distributeurs (ou avec
ses distributeurs), une entreprise exporta-
trice peut disposer de son propre réseau de
médecins (ou d’autres professionnels de
santé) et établissements de soins tchèques.
En outre, l’U.S. & Foreign Commercial
Service indique que quelques sociétés
étrangères organisent même régulièrement
des séminaires ou des sessions de forma-
tion auprès des acteurs de soins à domici-
le. Le but est dès lors d’inciter ces pres-
cripteurs à faire utiliser leur matériel par les
patients soignés à domicile. L’US & Foreign
Commercial Service précise que ce type de
démarches, et d’une façon générale, la
construction d’un réseau de fournisseurs
de soins, sont des méthodes qui semblent
plutôt bien fonctionner en République
Tchèque.

A titre d’information, vous trouverez ci-
après une liste non exhaustive de quelques

distributeurs tchèques. Nous vous infor-
mons qu’Eurasanté se tient à votre dispo-
sition pour rechercher d’autres distributeurs,
et notamment ceux spécialisés dans votre
domaine d’activité. L’échantillon de distri-
buteurs décrits ci-après a été constitué sur
la base de trois principaux critères : la capa-
cité du distributeur à couvrir la totalité du
territoire tchèque, la taille de ces distribu-
teurs et leur caractère généraliste (nous
avons ainsi privilégié les distributeurs dis-
posant de gammes très larges). Nous avons
également tenu compte, lorsque nous dis-
posions de l’information, des services
annexes proposés par le distributeur : ser-
vice après vente, marketing, réalisation des
démarches administratives…

A. Import CZ

A. Import Cz fut créée en 1992 sous le nom
de W Service et a changé de nom en 2001.
Le siège social de la société est implanté à
Prague mais des bureaux et un entrepôt
sont installés à Tábor. La couverture géo-
graphique de la société est plutôt bonne
puisqu’elle dispose de 5 implantations sur
le territoire tchèque. Ce distributeur est spé-
cialisé principalement dans le matériel de
pneumologie et de diabétologie. Il repré-
sente en outre les sociétés Artsana (fabri-
cants de fournitures médicales : seringues,
pansements, aiguilles…), Animas (fabricant
américain de pompes à insuline),
Chdiagnostics (fabricant américain d’ana-
lyseurs de glycémie). Pour quelques
marques distribuées, A. Import bénéficie
d’un contrat de distribution exclusif.

Coordonnées :
Petrská 29,
110 00 Praha 1 
Tel : +420 381 291 280, 
Fax: +420 381 291 282
Web : www.aimport.cz, 
E-mail : info@aimport.cz



Aura Medical

Aura Medical est un distributeur généra-
liste de matériel médical en République
Tchèque. Il représente de nombreuses socié-
tés étrangères et privilégie les contrats d’ex-
clusivité. La société indique prospecter à la
fois les hôpitaux, les établissements de soins
privés et de nombreux cabinets médicaux.
Parmi les fabricants représentés par la socié-
té, on peut citer Canon, Smith & Nephew,
Bard ou encore Instrumentarium. Notons
qu’Aura Medical dispose également d’une
division " Herbes médicinales " : dans ce
domaine, Aura Medical agit en tant que
producteur.

Coordonnées :
K Verneráku 4 
Praha 4, 148 00
Tel : +240 244 910 200, 
Fax : +240 244 910 169
Web : www.aura-group.cz, 
E-mail: aura@aura-group.cz  

Biophys

Créé en 1991, Biophys est un distributeur
de matériel et mobilier médical en géné-
ral. Son éventail de clients est large puis-
qu’il inclut à la fois des acteurs du secteur
des soins et du social. Biophys dispose en
outre d’une large gamme destinée aux
laboratoires d’analyses de biologie médi-
cale et distribue dans ce secteur d’activité
les produits de la société Dade Behring.
Biophys est certifié ISO 9001. La société
indique rechercher en permanence de nou-
veaux fournisseurs de matériel médical,
notamment au sein de l’Union Européenne.

Coordonnées :
V. Martínek (Directeur)
J. Martínková (Mobilier et équipement
de cabinet médical)
P®evoznická 738/6, 

143 00 Prague 4
Tel : +420 244 400 896 
ou +420 241 773 607, 
GSM : +420 603 213 648
Fax : +420 241 770 680
Web : www.biophys.cz, 
E-mail : info@biophys.cz 

Bohemia Medical

Fondé en 1994, Bohemia Medical est un
distributeur employant une dizaine de per-
sonnes. Les secteurs sur lesquels la socié-
té est spécialisée sont principalement la car-
diologie diagnostique et interventionnelle,
la radiologie, l’électrophysiologie, la chi-
rurgie cardiaque et l’endoscopie, l’urologie
et la gastroentérologie. Bohemia Medical
indique couvrir l’ensemble du territoire
tchèque et se propose même de distribuer
des dispositifs médicaux en Slovaquie. Ce
distributeur indique disposer de tout le
savoir-faire nécessaire en matière d’enre-
gistrements des produits médicaux, d’ap-
pels d’offres et de réglementation locale. 

Coordonnées :
Hradesínska 1449/50 
101 00 Prague 10 
Czech Republic 
Tel : + 420 271 732 179 
ou + 420 271 735 179 
Fax : + 420 271 734 570 
Web : www.bohemiamedical.cz
E-mail : info@bohemiamedical.cz

Medata

Doté d’une experience de plus de 35 ans,
Medata est un distributeur de matériel
médical généraliste en République Tchèque.
La société revendique pouvoir distribuer des
produits de haute technologie à la condi-
tion que ceux-ci ne soient pas trop chers
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(stratégie actuelle affichée par la société).
Elle indique en outre pouvoir prendre en
charge différents services liés au matériel
médical : consulting, formation, service
après vente. Medata emploie actuellement
9 personnes et couvre l’ensemble du ter-
ritoire tchèque. Medata représente actuel-
lement une dizaine de sociétés étrangères
dont le fabricant français Atys (spécialisé
dans les pléthysmographes).

Coordonnées :
Milady Horakove 11
602 00 Brno
Tel : +420 545 213 813 -4, 
Fax: +420 545 214 428
E-mail: info@medata.cz34
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MEFA – Réhaprotex

MEFA est un salon interna-
tional des technologies
médicales et de l’industrie
pharmaceutique. Il est
jumelé avec Rehaprotex,
salon dédié à l’orthopédie
et à la rééducation.
L’édition 2003 de MEFA –
Réhaprotex a rassemblé
676 entreprises de 26 pays
sur un espace d’exposition
de 7 884 m2. L’audience du
salon fut de 19 354 visi-
teurs de 19 pays en 2003.
Ce salon se déroule chaque
année au début du mois de
novembre à l’" exhibition
centre" de Brno. L’édition
2004 du salon s'est dérou-
lée du 2 au 5 novembre.

Coordonnées de 
l’organisateur :
Veletrhy Brno, a.s.
Vyyyys̀tavißßßßtéééé 1,
CZ - 647 00 Brno
Tel : +420 541 152 818, 
Fax : +420 541 153 063
Web : www.mefa.cz/mefa
E-mails : mefa@bvv.cz 
et rehaprotex@bvv.cz

Pragomedica

Pragomedica est l’un des
rendez-vous annuel les plus
importants de l’industrie
biomédicale en République
Tchèque. Il s’agit en réalité
d’un jumelage de quatre
salons :

● Pragomedica : 
technologies médicales de
soins et de diagnostics,
● Pragolabora : 
équipements et matériels
de laboratoire,
● Pragofarma : 
produits pharmaceutiques
et OTC,
● Pragooptik : 
équipements et matériels
d’optique et d’ophtalmo-
logie.

L’ é d i t i o n  2 0 0 3  d e
Pragomedica a rassemblé,
sur une surface effective de
5 832 m2, 302 exposants
représentant au total
541 entreprises de 13 pays
différents. L’audience de
l’édition 2003 fut de
16 584 visiteurs. 
Ce salon se déroule chaque
année aux " Prague
Exhibition Grounds " au
mois d’avril. 
L’édition 2005 se déroule-
ra du 19 au 22 avril.

Pragodent

Pragodent est le principal
salon international du
secteur dentaire du pays.
Viennent y exposer les
entreprises proposant des
équipements, du matériel
et des instruments pour les
soins et la chirurgie
dentaire. L’édition 2003 a
réuni 163 exposants sur
u n e  s u r f a c e  b r u t e
d’exposition de 6 430 m2.
Ce salon se déroule tous les
ans aux " Prague Exhibition
Grounds ". La dernière édi-
tion s’est déroulée du 14 au
16 octobre 2004.

Coordonnées de l’orga-
nisateur de Pragomedica
et Pragodent :
Incheba Praha spol. s r. o.,
Areál Vyyyys̀tavißßßßtéééé Praha, 
P. O. BOX 44
170 90  Vyyyys̀tavißßßßtéééé
Praha 7 - Holeßßßßovice
Tel : +420 220 103 311
Fax : +420 220 103 311
Web : www.incheba.cz,
E-mail :
i.prokesova@incheba.cz
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4 - Salons
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Ministère de la Santé
Palackeho nam. 4

128 01 Praha 1
Tel.: +420 224 971 111, Fax: +420 224 972 111

Web : www.mzcr.cz, e-mail: mzcr@mzcr.cz

UZIS 
(Ustav Zdravotnickych Informaci a Statistiky - Institut Tchèque de statistiques et informations en santé)

Palackeho namesti 4 - P.O.BOX 60 - 128 01 Praha 2
Tel : +420 224 972 243, Fax : +420 224 915 982

Web : www.uzis.cz, E-mail : sekretariat@uzis.cz

Vßßßßeobecná Zdravotní Pojißßßßt’ovna (VZP)  Assureur maladie public 
Orlická 2020/4  - 130 00 Praha

Tel : +420 844 117 777
Web : www.vzp.cz, E-mail: info@vzp.cz

SUKL   (Státní Ústav Pro Kontrolu Léèiv – State Institute For Drug Control)
Statni Ustav pro Kontrolu Leciv (SUKL)

Srobarova 48 - 100 41 Praha 10
Tel: 420-2-6731 1153, Fax: 420-2-744 944

Web : www.sukl.cz, E-mail: sukl@sukl.cz

CzechMed (Association of Medical Equipment Suppliers)
Snemovni 9 - 118 00 Prague 1

Tel: +420 257 534 276, Fax: +420 257 534 276
Web : www.czechmed.cz, E-mail: czechmed@login.cz
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5 - Adresses utiles
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Bureau Français
Mr. Jakub Mikulasek - Centre Tchèque 

18, rue Bonaparte - 75006 Paris
E-mail: paris@czechinvest.org

Tel.: +33-1-56248772
Fax: +33-1-56248773

Bureau belge
Affaires Européennes

Mr. Martin Cincura
Bastion Tower, level 20

5, Pl. du Champ de Mars - 1050 Brussels
E-mail: brussels@czechinvest.org

Tel.: +32 2 550 35 53
Fax: +32 2 550 35 35

Zdravtechnika (Association of manufacturers and suppliers of medical devices)
Vinaøská 6,

656 02 Brno
Tel/ fax : +420 543 243 032

Web : www.zdravtechnika.cz, E-mail : asociacebrno@iol.cz

Mission Economique Française de Prague
La Mission Economique Française de Prague propose des services d'aide aux entreprises françaises dési-
reuses de commercialiser leurs produits en République Tchèque. Elle peut notamment apporter des aides
marketing, commerciales ou des conseils réglementaires.

Staromestske namesti 14
P.O. Box 316 - 110 01 Prague

Tel : +420 221 711 811, Fax : +420 222 326 880
Web : www.missioneco.org/reptcheque

CzechTrade
CzechTrade est l’agence de promotion nationale du Ministère de l’Industrie et du Commerce de la
République Tchèque. Cette agence dispose de plusieurs bureaux dans le monde, dont un à Paris :

Czech Trade Paris
35, rue de la Boétie - 75008 Paris

Tél. : +33 1 45 62 30 78 ou +33 1 45 62 30 79, Fax: +33 1 45 62 30 69
Web : www.czechtrade.cz, E-mail : paris@czechtrade.cz

Czech Invest
Czech Invest est une agence financée par le Ministère de l’Industrie et du Commerce de la République
Tchèque. Son rôle est de fournir des services gratuits aux investisseurs étrangers.

www.czechinvest.org



ELEKTROTECHNICKY ZKUSEBNI USTAV S.P.
Pod lisem , 129 

171 02  - PRAHA 8
Products : 

● Active medical devices 
● Non-active medical devices 

STROJIRENSKY ZKUSEBNI USTAV S.P.
Hudcova , 56B 

621 00  - BRNO 
Products : 

● Anaesthetic and respiratory equipment 
● Electromedical apparatus for dentistry and stomatology 
● Electromechanical medical devices 
● Hospital equipment (equipment for sterilization, disinfection, transport of patients
and also transportable incubators) 
● Non-active implantable medical devices (except devices manufactured from plas-
tic and ceramic materials) 
● Ophthalmic and optic medical devices (only active electrical devices) 
● Re-usable devices 
● Disposable syringes and needles 
● Tecnical aids for handicapped people - wheelchairs and lifting devices 
● Medical devices for actinopraxis (for diagnosis and therapy) 

TEXTILNI ZKUSEBNI USTAV S.P.
Vaclavska , 6 

658 41 - BRNO 
Products : 

● Non-active implantable medical devices (only from textile or composed devices based
on textile) 
● Disposable medical devices (only manufactured from textile or composed devices
based on textile or manufactured from plastic materials with just the same usage) 
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Annexes
Organismes notifiés pour le marquage CE 

(Informations issues du site de l’Union Européenne – http://europa.eu.int)
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INSTITUT PRO TESTOVANI A CERTIFIKACI A.S.
T. Bati , 299 

764 21  - ZLIN 
Products : 

● All medical devices 

VSEOBECNA FAKULTNI NEMOCNICE V PRAZE
U nemocnice , 2 

126 08  - PRAHA 2 
Products : 

● Dental devices 

SKLARSKY USTAV HRADEC KRALOVE S.R.O
Skroupova , 957 

501 01  -  HRADEC KRALOVE 
Products : 

● Hospital accessories (only glass transfusion bottles and bottles for blood) 


